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[ã1vo] EXTRAICT  
DU PRIVILEGE DU ROY.

Par grace et Privilege du Roy, il est permis à Gilles RobinoT, Marchand 
Libraire à Paris,  d’imprimer ou faire imprimer, un Livre intitulé Histoire 
Maccaronique de Merlin Cocaye, prototipe de Rablais. Et deffences sont faictes 
à tous autres  d’Imprimer, vendre et distribuer lesdites œuvres sans le 
 congé et  consentement dudict Robinot, et ce jusques au temps et terme 
de dix ans finis, et acomplis sur peine de  confiscation desdicts livres, 
et  d’amende arbitraire. Et outre veut ledit Seigneur,  qu’en mettant au 
 commencement ou à la fin un Extraict dudit Privilege, il soit teneu 
pour deuement signifié à tous Libraires et Imprimeurs de ce Royaume, 
 comme plus à plain est  contenu esdittes letttres. Donné à Paris le 31 
 d’Aoust 1605.

Et ledit Robinot a  consentu et accordé que PieRRe PauTonnieR et 
ToussaincT Du BRay, jouisse dudit Privilege, ainsi  qu’ils sont demeurez 
 d’accord  entr’eux.
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